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NUIIIÉRO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND L,VRE.

ÉCHANGE DE

FARINE OU PAIN
Campagne 193 ....

- 193 ...•

DE LA

BLÉ CONTRE

DU
Décret du 26 août 1936.

r

hameau ou lieu dit .....

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�.�Illè�r��o.lll��t.���lit�) .... H •••••••••••••••

, commune de

en vile de bénéflcier dps dispositions de I'nr ticle 19 de ln loi d u 15 août 1936.

i 2

DEGRÉ
QUANTITÉ

totale de blé
pouvant

être échangée
par le déclarant.

(CeLLe quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récolté».

/,

NOMS ET PRÉNOMS

des personnes

vivant au domicile

du déclarant.

de parenté

ou nature de

l'emploi_ occupé.

3

¡(J
............

{ f}.. �

_ ....:':.� ....:�.. � .

.... /:... �1._ç
V /)

.£...J.YI"
X�� ..� ..

,.(1
_ ... !. .... � ... _-_-:-C

.!. � .

'Nous, Maire de la cotn m une de .

département de .cert ífions l'exactitude

des indications ñgurunt dans les colonnes 1,2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) p,écisons que 1\1
H.

sua-dés igué , a souscrit Ie
H ••••••••••••••••••••••••••

SOilS Ie n".
..

Ia déclaration d'emblavures prescrttes par l'article Il de la loi

du 15 août 1936.

A
..

(Cachet de la Mairie).

.

.............•'
le. .......... 193.

(Signature du Maire)

Le soussigné, certifie l'exactitude des reuse iguetuents
ûguraut dallS le tableau ci-dessus.

Il déclare en outre:

l° Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

positions de l'article 19 de la loi dl! 15 août 1936, proviennent

POUR MÉMO['RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n_boulangerie depuis le l" août 1936 (1).

Quantités
<le blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou+anger
ou à la

Coopérative
agricole.

5

Nom, profession et adresse .

du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

qui a reçu
le blé en échange,

6

DATES

des livraisons

de blé.

7

• •••• H'. (4),
(Signature)

···········1·- .

(3)
2° Que les opérations d'échange seront faites avec

Imprimerie F RA, Foix.
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NUMERO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

ÉCHANGE DE BLÉ
OU

CONTRE
Campagne 193 ...• 193 ....•

DE LA FARINE
Décret du 26 août 1936.

à· hameau ou lieu dit .

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (��lIl�P.r.é.�OIII�.�t.gu�li.te.) .

.................... , COllllllune de

en vue de bénéficier dr-s dispositions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936.

CD
...

'O
...

o

;,

NOMS ET PRENOMS DEGRE
QUANTITE

totale de blé
pouvant

être échangée
par Je déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récoltés].

4

des personnes de parenté
o
...
'0

8

�
vivant au domicile ou nature de

du déclarant. l'emploi. occupé.

2 3

P O U R M E M O I 'R E
Quantités de blé d'échange remises au moulin

ou en boulangerie depuis le l" août 1936 (1)
___

-
.

DATES

I
Nous, Maire de l a commune de ..

département de ,certifions Pexactitude

des indications ûgurant dans les colonnes L, 2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) précisons qne M ..

sus-dés igné ,
a souscrit le sous le n"

Ia déclaration d'emblavures prescrites par I'nrt icle 11 de la loi

du 15 août 1936.

A
..

{Cachet de la Mairie).

............. , le
.

. 193.

(I) Les colonnes S,6 et 7 du cadre.d bec ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes
à

la campagne J937-38. Elles n'auront pas à être reproduites
.sur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(2) Pour les producteurs de blé seulement ,

(3) Le déclarant précisera Ici la nature de son droit au bénéfice de J'échange; blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémunération:.
(.f) Indiquer iei les noms et adresse complète du meunier.ou du boulanger avec lequel on fera J'échange.

(Signature du Maire)

Quantités
ae blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou langer
ou à la

Coopéra ti ve

agricole.
5

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

qui a reçu
le blé en échange.

des livraisons

de blé.

6 1

Le soussigné, certifie l'exactitude des renseigueruente
fignrant dans le tableau ci-d eesus.

Il déclare en outre :

l° Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

positions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

M
...

(Signature)

imprimerie FRA, Foix.

. ..... (4) •
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ÉCHANGENUMÉRO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GnAND LIVRE.

DE

DE LA FARINE

BLÉ CONTRE

Ou
Campagne 193 .....• 193 ....•

PAINDU
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (��lIl'�".���lIl�et.gu�lite.)..........
.. . .

à
... hameau ou lieu di t .

en vue ele bé néûeier {í.·s dispositions de l'article 19 de l a loi d n 15 août 1936':

}"{"

de blé.

'., .-J
., QUANTITÉ

cD NOMS ET PRÉNOMS DEGRÉ totale de blé
... pouvant

"Cl
... être échangée
o
;, des personnes de parenté par le déclaranl.

o (Cette quantité
...

-œ vivan t au domicile ou nature de ne peut
8 en aucun cas

" dépasser
Z

du déclarant. l'emploi occupé, le nombre
de quintaux

récoltés].
2 ) 3

T I ;il

I
Nous, Maire de Ia commune d", ..

.. ..

départeruen t de
....... ,.. ,certifions I' ex act.i tu d e

des indications figurnnt dans les COIOllneS 1,2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) précisons que M
.

sus-déai gué , a sousciit Ie SOliS le n"

Ia déclaration d'emblavures prescrites pill' l'article Il de la loi

du 15 août 1936.

. , le ..
A

...

(Cachet de la Mairie).

. ... 193.

(Signature du Maire)

. J commune de
.�

�. !t:� .'

,,;
POUR MÉMOI'RE

Quantités de blé d'échange remises au moulin
ou en boulangerie depuis le 1" aoùt 1936 (1)--

DATES

Quantités
o e blé

conduites
au moulin
ou remises

au bouíanger
ou à la

Coopérative
agricole.

5

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

qui a reçu
le blé en échange.

des livraisons

6

f

Le soussigné, certifie l'exactitude des renseignements
ûguran t dans le tableau ci-dessus.

Il déclare ell outre:

1° Qne les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

positions de l'article 19 de Ia loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

M

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

.... (4) •

(Signature)

J-. .�1�������7-d')���rer�-" 1
(,) Les colonnes 5.6 et 7 du cadre tid bec ne devront être utilisées que pour les déclarations efférentes à la campagne '937-38. EII<s n'auront pas à être reproduites

-SUT les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(�) Pour les producteurs de blé seulement,

(3) Le déclarant précisera ici la nature de son droit au bénéfice de l'é�hange; blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémunération.
If) Indiquer ici les noms et adresse complète du m<uniu.ou du boulanger avec lequel on fera J'échange,

imprimerie l'RA, Foix.
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ÉCHANGE BLÉNUMÉRO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

DE CONTRE
Campagne 193.....• 193 ....•

FARINEDE LA ou DU PAIN
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par' M. (��IIl'.P���o.Ill�.:t.���lit�) .

à
....

J commune dehameau ou lieu dit .

en vile de bénéficier dvs dispositions de l'article 19 de lu loi du 15 août 1936.

p O U R M E M O I 'R E
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n boulangerie depuis le l" aoùt 1936 (1)
I

Quantités
o e blé

conduites
au. moulin
ou remises

au boul·anger
ou à la

Coopérative
agricole.

5

QUANTITE
totale de blé

pouvant
être échan gée

par le- déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récoltés].

4

cD I NOMS ET PRENOMS I DEGRE
...

'ü
...

_o I des personnes I de parenté"Cl

o
...

I I'0 vivan t au domicile ou nature de
B
:::
Z I

du déclarant. I l'emploi_occupé.

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du houlanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.
qui a reçu

le blé en échange.

632 7

........................._.1I
Nous, Maire de Ia commune de ..

départerneu t de .. ....

... ,certifions I "exnctit ude

des i ud i cat ious flgurnnt dans les colonnes l, 2 et 3 du tableau

ci-dessua et (2) précisons que M
.

sua-dés ígué ,
a souscrí t le sous le n"

.

Ia déclaration d'emblavures prescrí tes par l'article Il de la loi

du 15 août 1936.

Le soù ssi gué, certifie l'exactitude des rense iguementa
flgura.nt dans le tableau ci-dessus.

Il déclare ell outre:

10 Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

pos i t io n s de l'article 19 de Ja loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

M.
. ... (4) •

.

, le.A
... ..193.

(Signature)(Sig!lyture du Maire) , I.
-

,

�Jr�,G �YlH�� ��
� A �G'� .. -v-...r> 'fj..:._ ,� .... � � �r-/ .I "'�� -'-7 .n ..

�r��'�7 or:'''t>� �d =a:r T.. � e .?�--? ,.-Mr-¡ç '-u.:lcnn
r�w·r>"�rrJ.r-4�� � ��--r- ���H-l

(Cachet de la Mairie).

(I) Les colonnes 5,15 et 7 du cadre ltd hDC ne dev�ont être utilisées que pour les déclarations afférentes à Ja campagne 1937-38. Elles n'auront pas à être reproduites
sur Ics déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(2) Pour les producteurs de blé seulement.

(3) Le déclarant précisera ici la nature de son. droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récolte, de su fermages, blés représentant sa rémunération.
(4) Indiquer iei les noms' et adresse complète du meuníerou du boulanger avec lequel on fera l'échange.

imprimerie FRA, Foix.
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ÉCHANGE BLÉNUMgRO

nu RÉPERTOIRE DU FOLIO

.DU GRAND LIVRE.

DE CONTRE
Campagne 193 ..... 193 ....•

DE LA FARINE OU PAINDU
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�.".IIl,p.����IIl...e_t.gu_��it�)

à
_ J commune dehameau ou lieu dit .. _

en vile de bénéûcier d ... s dispositions de l'article 19 de la loi d n 15 août 1936.

POUR MÉMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au mouJin

�n_boulangerie depuis le 1" aoùt 1936 (1)
I

Quantités
o e blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou+anger
ou à la

Coopéra ti ve

agricole.
5

QUANTITÉ
totale de blé

pouvant
être échan gée

par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

dû quintaux
récoltés}.

DEGRÉNOMS ET PRÉNOMSC!)
...

"O

13
;e

DATES

de parentédes personnes Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

òpérations, du boulanger
ou de la Coopéra ti ve agricole

des livraisonso
...

'C!)

8
"
z;

Oll nature devi van t au domicile

de blé.
qui a reçu

le blé en échange.
l'emploi_occupé.du déclarant.

62 7

II
Nous, Maire de la commune de . Le sousaigné, certifie l'exactitude ùes reuse iguemente

flgu ran t dans le tableau ci-ùessus.
Il déclare en outre:

10 Qne les blés pou l'lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

positions de Particle 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

département de _ .. _ ..... __ ,certifions Pexacti tude

des indications figurant dans les colonnes 1,2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) précisons qne M
_ _

sus-désigné, a souscrf t le
_ .. _._

_ __ .. _
SOilS le. n".

..

la déclaration demblavures prescrites par l'article 11 de la loi

du 15 août 1936. 2° Qne les opérations d'échange seront faites avec

(c."�;;;;;,;;�;s;;��;���,.,,, �� ro- �¡ ,�_;',no,u,")..� -vJ � �-------! � ,ri I I·------� � --:--r =rv-:'J.r� ..-J �
� �.�f�.//�'I/.!·���"�7...... _.. "7 7' &_:_ ..�.J.,,� '"' ,.-t �t¡;... "" _

� '"?(

. (4),

(I) Les colonnes 5,6 et 7 du cadre lid hoc ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagne '937-38. Elles n'auront pas à être reproduites
'Sur les décJarations Te�atíve.s aux campagnu ultérieures.

(�) Pour les producteurs de blé seulement,

(3) Le déclarant 'précisera ici Ja nature de son droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récolte, de SCI3 fumages, blés représentant sa rémunération.
if) Indiquer ici les noms et adresse complète du meunier_ou du boulanger avec lequel on fera Véchange,

imprimerie �'RA, Foix.
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ÉCHAN,GE BLÉNUMÉRO

nu R,ÉPERTOIRE DU FOLIO

DU G BAN'D L('VRE.

DE CONTRE
Campagne 193 .... ,

• 193 .....

FARINEDE LA ou DU PAIN
Décret du 26 août 1936.

;,.,;<;

DÉCLARATION SOUSCRITE ,par M (��1Il�.�:��.0.1Il��t_9.u.a..li.t�L .. _ ... _ .. _
.. _.

à
......................... J cOlllmune dehameau ou lieu dit ......

en vile de bé néfici er d-s dispositions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936.

POUR MÉMOI!RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n_boulangeric depuis le 1" aoùt 1936 (1)
I

Quantités
ae blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou+anger
ou à la

Coopéra tive

agricole.
5

QUANTITÉ
totale de blé

pouvant
être échangée

par le déclaran t.

(Cette quan tité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de qnintaux
récoltés}.

4

.; I NOMS ET PRBNOMS ! DEGRÉ
...

'O

5 I des personnes I;" de parenté
o
...

I I'C> vivant au domicile ou nature de
8

� I
du déclarant. l'emploi_occupé.

2 3

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
.

ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.
qui a reçu

le blé en échange.

6 7

I

JI I

L .. é ce rtifle l'exactitude des rense iguementse sonsslgn, (Nous, Maire de Ia commune de

1;· tit le fí aura.nt dans le tableau ci-dessus.cetriflons ex ac I ut '"département de
....,

Il Ié I' outre:1 2 t 3 du tablean (I e ale ell

.

des indications flgurant dans les colonnes , e e

10 Qne les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis-ci-dessns et (2) précisons que M
.... �lI'C el' d�la loi iiIl(15 août 1936, proviennentI n'' posu.rons de(!ra'tfic1.e'I�_sus-désigné, a souscrtt le

SOl�� ��..J 3)1. V,,"( -Vi .

la déclaration d'emblavures prescrites pllrj'artlc)e"r.""'''''-7 � 20 ���1:i()';lS d'é�aDge seront faites avecdu 15 août 1936. ��a-/ � � ��d. � , I :JIIï1 _ (4),
I M

.

ie)

.. , Ie

uwwu'1s���:���l�ir� ri'" "� ., >V
(Cachet de a ame..

r
-

"./��.,.ry v¡ �r��� r-/� J/ ¿A'Ñ>�A-7r ��"o.-p-vI4r'�._j �c/ JI X
��r�,/�

>

A
...

(Signature)

(I) Les colonnes 5,6 ct 7 du cadre lid hec no devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagne 1937-38. Elles n'auront pas à être reproduites
. sur les déclarations relatives aux campagnes ult¿ri,�1' � ��

p) Pour les producteurs de blé seulement , �r r_ ..._!__-; r �

"':' 'r· 7 I' J�(3) Le déclarant précisera ici la nature de son droit au bénéfice de J'échange; blés provenant de sa récolte, de su fermages, blés représentant sa rémunération.

(4))ndiqUerici�?re�du�ier�bOU�Je�on�. 7 /1 1J
c::-- "i'""""'7�� ry- .. ,/.,... ti_!J-

imprimerie FRA, Foix.



 



 



 



BLÉÉCHANGENUMÉRO

DU RÉPC:RTOIRE DU FOLIO

DU G RAND LIVRE.

DE CONTRE
DU

Campagne 193 ...

" 193 ....•

FARINEDE LA Ou PAIN
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (:'�JIl,.. �r��0!ll�.!lt.g��lit�L........... .

à
...

. hameau ou lieu dit : J com ru ulle de

en vue de bénéficier d es dispositions de l'article 19 de ht loi d u 15 août 1936.

POUR MÉMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

ou en boulangerie depuis le l" aoùt 1930 (1)..---

QUANTITÉ
totale de blé

pouvant
être échangée

par le déclaran t.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récolté, I.

4

.; I NOMS ET PRÉNOMS I DEGRÉ
...

'O
...
o

I
des personnes I

de parenté;:;
...,

o
...

-œ vivant au domicile ou nature de
8
'"
Z I

du déclarant. I'emploi_ occupé.

2 3

DATES
Quantités

o e blé
conduites
au moulin
ou remises

au bou+anger
ou à la

Coopéra ti ve

agricole.
5

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

qui a reçu
le blé en échange.

des livraisons

de blé.

6 7

... �.� ) .

� ••�
.

Nous, Maire de la commune de .. Le sonssigné, certifie l'exactitude des renseiguements
fignrant dalls le tableau ci-dessus.

Il déclare en out re :

10 Que les blés ponI' lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

poaitions de Particle Hl de la loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

département de .. ....

.... ,certifions Pexactitude

des indications ûgurant dalls les colonnes 1,2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) précisons que M
.

sus-déstgué, a souscriu le sous Ie n"
..

Ia déclaration d'emblavlIres prescrites pln l'article 11 de la loi

du 15 août 1936. 2° Que les opérations d'échange seront faites avec

M
... (4) •

.

,
le

..
A

..

(Cachet de la Mairie).

..193.

(Signatw'e du Maire) (Signature)

(J) Les colorines 5, 6 ot 7 du cadre .a bec no devront être utilisées quo pour los declaration. offérontos à la camp'gno J 937-38. Ellos n 'auront pa. à êtr e reproduit es

.sur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(2) Pour lo. pr oductetrrs do blé seulement .

(3) Le déclarant précisera ki la nature de son droit au bénéfice de J'échange; blés provenant de sa récolte, de su fermages, blés représentant sa rémunération.
1+1 Indiquer ici los noms ot adresse completo du meunier .ou du boulangor avec lequel on fora J'échange.

imprimerie l'RA, Foix.



 



ÉCHANGE BLÉNUMÉRO

DII RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GIlAND LIVIlE.

DE CONTHE
Campagne 193 .....• 193 ....• ,

FARINEDE LA ou DU PAIN
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�o.lll�.p.���.olll�.�t. .9u.�li.t�L .

à
. J Oo m ru ü

n
ë de..... hameau ou lieu dit ........

en vne de bénéûcier d es dispositions de l'article 19 de ln loi du 15 août 1936.

I. POUR MÉMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

ou en bou lang-erie depuis le L' aoùt 1936 (1)--
I

Quantités
o e blé

conduites
au mou li n

ou remises
au boul·anger

ou à la

Coopérative
agricole.

5

QUANTITÉ
totale de blé

pouvant
être échangée

par le déclaran t ,

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récolté».

4

DEGRÉNOMS ET PRÉNOMS.,
...

'O
...
o

;:,;

DATES

de parentédes personnes Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisonso
...

'O>

8
;:l
z

ou nature devivant au domicile

de blé.
qui a reçu

le blé en échange.
l'emploi_ occupé.du déclaran t.

6:2 7

••.. � ..:�::::: .....

-Z;::: ..?
.�.

JI �:.�.¡.

Nous, Maire de ln commune de .

déparremeut de ...

�........
..

......

",'" ,certifions Pex aot.itude

des indications figurant dans Ics colonnes l, 2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) précisons que M .

sus-désigné, a sonscrit le sou� le n" ..

la déclaration demblavuree prescrites pal' l'article Il de la loi

du 15 août 1936.

Le soussigné, certifie l'exactitu.de des renseiguemeuts
flguran t dans le tableau ci-dessus.

Il déclare en outre:

1° Que les blés pOllI' lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

positions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

2° Que les opérations d'échange .seront faites avec

M.
. .... (4) •A ..

(Cachet de la Mairie).

.. , le.
. ... 193.

(Signatwoe du Maire) ( Signature)

('I Les colonnes 5,6 et 7 du cadre lid bec ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à Ja campagn. '937-38. Elles n'auront pas à être reproduites
.eur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(�) Pour les producteurs de blé seulement,

(3) Le déclarant précisera Jcí la nature de son droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récolte, de su fermages, blés représentant sa r émunêration,
(of) Indiquer ici Jës noms et adresse complète du meuni.r_ou du boulanger avec lequel on Fer a J'échange.

Imprimerie FRA, Foix.\
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NUMÉRO

nu RÉPERTOIRE DU FOLIO
,

ÉCHANGE DE BLÉ CONTRE
DU GRAND LIVRE. DE LA FARINE ou

Campagne 193 ....• 193 .....

PAINDU
Décret du 26 août 1936.

à ... hameau ou lieu dit ..

DÉCLARATION SOUS.CRITE par M (���:.P':��.o.IIl� .. e.t.���lil�L
.. _ ..

. s commune ele

en vne de bénéficier d es dispositions de l'article 19 de l a loi du 15 août 1936.

(I) Les colonnes 5,6 et 7 du cadre ltd hoc ne devront être utilisées que pour les déclar attons afférentes, à la campagne '937-38. Elles n'auront pas à être reproduites
.sur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(2) Pour les producteurs de blé seulement ,

(3) Le déclarant précisera ici Ja nature de son droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récolte, de se'l fermages, blés représentant sa rémunêratíon,
(f) Indiquer ici les noms et adresse complète du meunier

..

ou du bouJanger avec lequel on fera J'échange.

QUANTITÉ
totale de blé

pouvant
être échangée

par le déclarant .

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récoltés},

4

NOMS ET PRÉNOi.\'lS DEGREOl
¡..,

"O
¡..,

•
0

"O

O
¡..,

-c

8

�

des personnes . de parenté

vivant au domicile ou nature de

l'emploi, occupé.

I
Nous, Maire de la commune de .

département de ...... ...... ,certifions Pexaet.itu de

des indications flgurnnt dans les colonnes 1,2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) précisons qne M
.

sus-désigné, a souscrit le : SOU!! le n" ..

la déclaration d'ernblavlll'es prescrites piU l'article Il de la loi

.du 15 août 1936.

A.. .

,
le .193.

(Signature du Maire)(Cachet de la Mairie).

POUR MÉMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

ou en boulangerie depuis le 1" aoùt 1936 (1)-----
I

Quantités
ele blé

conduites
au mou lin
ou remises

au bou Ianger
ou à la

Coopérative
agricole.

5

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.
qui a reçu

le blé en échange:

7

... � ...

Le sonssigné, certifie l'exactitude des l'enseignements
ûguran t dans le tableau ci-dessus.

II déclare ell outre:

loQue les blés pOllI' lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

positions de l'a.rticle 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

M.

(Signature)

imprimerie FRA, Foix.
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BLÉNUMÉRO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

DEÉCHANGE
FARINE OUDE LA

CONTRE
Campagne 193 ....

- 193

DU PAIN
Décret du 26 août 1936 .

à. hameau ou lieu dit .......... .............. J cOlllmune de

eu vue de bénéficier dPA dispositions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936.

<l)
...

"O
...
o
;:;

o
...

'Ol

Ei
::l
Z qui a reçu

le blé en échange.

7

I

NOMS ET PRÉNOMS DEGRf:
QUANTITf:

totale de blé
pouvant

être échangée
par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de qn intaux
récoltés).

4

POUR Mf:MOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulín

�n_boulang-erie depuis le 1" août 1936 (1).

Quantités
o e blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou langer
ou à la

Coopérative
agricole.

5

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.

des personnes de parenté

6

vivant au domicile ou nature de

.....

r.
......� ....

.. ...:J.J.. .. �[.e_
u��",,_"'¡_

du déclarant. l'emploi
_ occupé.

2

.............. � ...

...... ��'1e..k-

Nous, Maire de la commune de.

département de ,certifions Pexactitude

des iud icatiou s ûgurant dans les colonnes l, 2 et 3 du tablean

ci-dessus et (2) précisons que M
.

sus-désigné, a souscr-it le
, sons le no. ..

la déclaration d'emblavures prescrites pal' l'article 11 de la loi

du 15 août 1936.

A
..

(Cachet de la Mairie).

. , le. ........
"

193 .

(Sigi1atUJ'e du Maire)

Le sonsstgué, certifie l'exactitude des l'enseignements
figura.nt (lans le tableau ci-dessus.

Il déclare eu on t l'e :

10 Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

positions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, provieunent
(3)

M

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

.... .. (4-} •

(Signature)

(I) Les colonnes 5,6 et 7 dt( cadre.d bec Ple devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à Ja campagne 1937-38. Elles n'auront pas à être reproduites.
�ur les déclarations reJatives aux campagnes ultér'eures.

(,¡ Pour les producteurs de blé �_eule",eBt.
(3) Le déclarant pr écísera jci la nature de SOA droit au bénéfice de J'échange; blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémunération.

lof) Indiquer ici lu noms LI adresse complète du meWlier_-ou du boulanger avec lequel on fera l'échange.

Imprimerie FRA, Foix.



 



NUMÉRO'

nu RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

ÉCHANGE DE

FARINE OUDE LA

BLÉ CONTRE
DU

Campagne 193...... 193 .....

PAIN
Décret du 26 août 1936 .

à. hameau ou lieu dit ......

en 'l'ne de bénéficier dvs dispositions de l'article 19 de Ia loi d u 15 août 1936.

.................... , cOlDmune de

Cl)
...

"O
...

o
;;

o
...

'Q)

8
:;
z

vivan t au domicile ou nature de

POUR MJ!;MOI !RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n boulangerie depuis le 1" août 1930 (1).

Quantités
ue blé

conduites
au moulin
ou remises

au boul·anger
ou à la

Coopérative
agricole.

5

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

.des livraisons

de blé.

NOMS ET PRÉNOMS DEGRJ!;
QUANTITÉ

totale de blé
pouvant

être échangée
par le déclaran t.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le 'nombre

de quintaux
récoltés) .

4

qui a reçu
le blé en échange.

6 1

des personnes de parenté

...... .< ..

.. �a:, ,ç:;m

,
. e,·,

I

:2

l'emploi_ occupé.

Le soussigné, certifie l'exactitude des rense ignemente

ûgurant dans le tableau ci-dessus.
Il déclare en outre:

10 Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis-

positions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

M

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

. .... : .... (4-).

du déclarant.

Nous, Maire de Ia com m une de ..

département de .certiflous l'exactitude

des indications figurant dans les colonnes l, 2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) précisons que M
.

sus-déstgué, a souscrit le
. sous Ie n" ..

la déclaration d'en;lblavllres p rescii tea par l'article 11 de la loi

du 15 août 1936.

A
...

(Cachet de la Mairie).

..............

, le ..
. 193.

(Signature du Maire) (Signature)

..........

·1..........

(I) Les colonnes 5,6 et 7 du cadre lid hec ne: devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagne J 937-38. Elles n'auront pas à être reproduites
sur les déclarations relatives aux' campagnes ultérieures.

(,) Pour 1<. producteurs de blé seulement.

(3) Le déclarant précisera ici la nature de son droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récolte, de su fermages, blés représentant sa rémunération.
l.:t-l Indiquer ici les noms et adresse complète du meunier_ ou du houlange:r avec lequel on fera l'échange.

imprimerie FRA, Foix.
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BLÉÉCHANGE
FARINE

NUMERO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU G RAND LIVRE.

CONTREDE
Campagne 193 ....

- 193 ....•

DU PAINDE LA OU
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�o_Dl�.p'r���III�e.\gu�lit�) ..

. .. . . .. .......... ....... , COllllllune deà
...... hameau ou lieu di \ ..

en vile de béuéûcier dN, dispositions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936.

p O U R M É M O r 'R E
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n_boulangerie depuis le 1" août 1936 (1).

Quantités
<le blé

conduites
au moulin
ou remises

au bouJ-anger
ou à la

·Coopérative
agricole.

5

QUANTITÉ
totale de blé

pouvant
être .échangée

par le déclarant.

(Cette'quan tité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

do quintaux
récoltés}.

oi NOMS ET PRÉNOMS DEGRÉ
...

"O
...

o
des personnes de parenté;:"

o
...

vivan t au domicile ou nature de'0

8
Ol
Z

du déclarant. l'emploi_ occupé.

:2 3

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.
qui a reçu

le blé en échange.

6 7

··t·r-r-kp ... -e4....� .. 4c. ¿,i'......

•••• ••••
••••••••••••• ._ •••••••••••••••••••••• __

'0-

"c;._-:¡,� t...-.€ .. /d.'v.,e_. �� .. � .......

Nous, Maire de la commune de.

département de .cerrificus Pex acti tude

des iud icatioua ñgurnnt dans les colonnes 1,2 et 3 du tableau

ci-deasus et (2) précisons que M .

sus-désigné, a souscrit le SOliS Ie n?
.

la déclaration d'embl¡¡,vnres prescrites par l'article 11 de la loi

du 15 août 1936.

sonssigné, certifie Pexactitude des
'�,1

Le renseignements
flguraut dans le tablean ci-dessus.

Il déclare ell ou t re :

10 Que les blés pour lesquels il sollicite le .béuéûce des dis­
I .

positions de Particle 19 de la loi du 15 août 193(6, proviennent
�(3)

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

M
.

. ..... (4)..............

, le ..
A

..
. 193.

(J) Les colonnes 5. 6 et 7 du cadre .d hec ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagne J 937-38. Elles n'auront pas à être reproduites
sur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(2) Pour les producteurs de bl. seulement,

(3) Le déclarant précisera ici la nature de son droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récolte, de su fermages, blés représentant sa r èrrurnêration ,

lof) Indiquer ici, les noms et adresse complète du meunlerou du boulanger avec lequel on fera l'échange.

imprimerie FRA, Foix.



 



NUMÉRO

nu RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

ÉCHANGE
FARINE

BLÉ CONTREDE

DE LA ou
Campagne 193 ...• 193 ....•

DU PAIN
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�o.!l].�.p���01ll� .. e.t.9��lit�) .

à
..

. hameau ou lieu dit . ....................................•. r commune de

en vne de bénéficier d.,s dispositions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936.

.� ':i ��_�./......
V�"-I.

..............• �-�
f:u!¿�� ...�

...... �.n..�...:;:.
....� �.. �.-.-...,.

I

POUR MÉMOI'RE
Quantités de blé d'écbange remises au mou lin

�n_boulangerie depuis le 1" aoùt 1936 (1).

Quantités
o e blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou langer
ou à la

Coopérative
agricole.

5

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.

N0MS ET PRÉNOMS DEGRÉ
QUANTITÉ

totale de blé
pouvant

être échangée
par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récoltés).

4

qui a reçu
le blé en échange.

6 7

'"
...

'O
...

o

;"

o
...
'o

8
::l
Z

des personnes de parenté

vi van t au domicile ou nature de

Le sousaigné, certifie l'exactitude des renseignements
figuran t dans le tableau ci-dessus.

I! déclare en ou t re :

10 Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

positions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

M

2° Que les opérations d'échange s eron t faites avec

.... .. (4}.
( Signature)

du déclarant. I'emplotoccupé.

3

···········1..........

(J) Les colonnes 5,6 et 7 du cadre «d hec ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à Ja campagne 1937-38. EUes n'auront pas à être reproduites
.sur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(2) Pour les producteurs d. blé seulement ,

(3) Le déclarant précisera icí la nature de son droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa r émunêration,
(4) Indiquer ici les noms et adress e complète du mwni<r. ou du boulanger avec lequel on Fer-a l'échange,

2

Imprimerie FRA, Foix.
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................�� .. �

Nous, Mai re de la com m une de _

département de .certifious l'exactitude

des indications figumnt dans les colonnes l, 2 et 3 du tablea u

ci-dessus et (2) précisons que 1\1

sus-désí gné, a sousci-it Ie SOUl! Ie n"

la déclaration demb lavu res prescritea.pnr l'article 11: de la loi

du 15 août 1936.

A
..

(Cachet de la Mairie).

...... , le
.

................... 193 .

(Siqneture du Maire)
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NUMÉRO

DU REPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

ÉCHANGE DE

DE LA FARINE OU

BLÉ CONTRE

DU PAIN
Campagne 193 ...• 193 ....•

Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�.�Il1,.. p���olll�e.t.�.��li.t�)

hameau ou lieu dit , commune de

en vue de bénéficier d .. s dispositions de l'article 19 de la loi <ln 15 août 1936.

I

CD
....

"O
....

o

;;,

3

NOMS ET PR£NOMS DEGR£
QUANTIT£

totale de blé
pouvant

être échangée
par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récoltés).

des personnes de parenté
o
....

'C)

8
::l
Z

vivant au domicile ou nature de

du déclaran t. l'emploi_ occupé.

2

.

Nous, Maire de ln commune de ..

dépàrtemellt de .cert ifions l'exactitude

des indications figurnnt dans les colonnes 1,2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2·) précisons que M
..

sus-déaigué , a souscrit le . sous le n" ..

Ia déclarati ou d'emblavures prescrf tes pilI' l'article 11 de la loi

dn 15 août 1936.

............. , le
..

A
..

(Cachet de la Mairie).

(.) Les colonnes 5,6 et 7 du cadre lid hoc ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagne '937-38. Elles n'auront pas à être reproduites
.Jur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(» Pour les producteurs de blé seulement ,

.. . 193 .

P O U R M £ M O I !R E

Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n boulangerie depuis le 1" août 1935 (1).

Quantités
o e blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou+anger
ou à la

Coopéra ti ve

agricole.
5

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.

(Signature du Maire)

qui a reçu
le blé en échange.

6 7

Le son saigué, certifie l'exactitude des rensaiguementa
figuran t flans le tableau ci-dessua.

II déclare ell out re :

10 Que.Ies blés pour lesquels il sol lici te le bénéfice des dis­

pos itious de l'article 19 de la loi dn 15 août 1936, proviennent
(3)

M

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

. ... (4),
(Signature)

,

(3) Le d£cla�ant précisera ici Ja nature de son droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémun,¿ration.
¡-+) Indiquer ici les noms et adresse complète du meunier"ou du houlanger avec lequel on fera I'échange,

imprimerie'FRA, Foix .
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NUMÉRO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GnAND LIVRE.

ÉCHANGE DE

FARINE OUDE LA

BLÉ CONTRE

DU PAIN
Campagne 193... � 193 ....•

Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�olll�p��n°tn.s..et qu�lit�l......... .
..

à
..

. hameau ou lieu dit ...... , commune de

en v n e de bénéficier des dispositions de l'article 19 de Ia loi d n 15 août 1936.

Ç..�������
······t�·-fl..L�···:·I···�·

I

POUR MEMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n_boulangerie depuis le 1" août 1936 (1)

Quantités
ae blé

conduites
au moulin
ou remises

au boufanger
ou à la

Coopérative
agricole.

5

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.

_I

NOMS ET PRENOMS DEGRE
QUANTITE

totale de blé

pouvant
être échangée'

par le déclarant.

(Cette quantité
.

ne peut
en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récoltés}.

4

qui a reçu
le blé en échange.

6 1

des p.ersonnes de parenté

(I) Les colonnes 5,6 ct 7 du cadre lid hoc ne devront être utilisées que pour les declarations efférentes à la campagn. '937-38. Elles n'auront pas à être reproduites
.aur Ics déclarations relatives aux campagncs ultérieures.

(,) Pour les producteurs d. blé seulement,

(3) Le déclarant précisera ici la nature. de. son droit au bénéfice de J'échange.; blés provenant de. sarêcolte, de. su fermages, blés représentant sa rémunération.
l.,.) lnd:que.r ici les noms et adresse complète du meunier_ ou du boulanger avec lequel on Jera J'échange,

a
...
'o

8
;ol
z

vivant au domicile ou nature de

Le sonssigné, certifie l'exactitude des rense iguementa
ûgurant dans le tableau ci-dessus.

Il déclare en outre:

10 Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

pos itious de l'article 19 de !a loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

M

2° Qne les opérations d'échange seron t faites avec

. .. (4),

du déclarant. . l'emploi
..
occupé.

32

Nous, Maire de la commune de .

département de ,cert.ifions Pex acti tude

des iud ications figurant dans les colonnes l, 2 et 3 du tableau

ci .. dessus et (2} précisons que M ..

sus-dési gué, a souscr-it le sous Ie n'' .

la déclaration derub lavn res prescri tes par l'article 11 de la loi

dll 15 août 1936.

A
..

(Cachet de la Mairie).

.............. , le ...
. ... 193.

(Signature du Maire) (Signature)

imprimerie FRA, Foix.
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NUM&RO

DU RÉPERTOIRE DU FOLI\)
DU GRAND LIVRE.

ÉCHANGE DE BLÉ CONTRE
DE LA FARINE ou DU PAIN

Campagne 193 ....

- 193 ....•

Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�_o.lIl·P:��OIll�}.\.. �u.�.litè.) .

à_
.................. _ _ _ .. hameau ou lieu dit _._ .. _. __ . .. , commune de

en vue de béuéûcier des dispositions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936.

���- {�/f'G��
�����Wf#'��-.-----.I*_---

-,

.DEGR:f:
QUANTITÉ

totale de blé
.-

pouvant
être échangée

par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récoltés}.

4

POUR MÉMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n_bolliang-erie depuis le l" aoùt 1936 (1).

Quantités
ae blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou langer
ou à la

Coopéra tive

agricole.
5

ElATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.

NOMS ET PRÉNOMSOl
...

"C
...

O

;"

3

qui a reçu
le blé en échange.

6 7

des person nes de parenté
o
...

'Cl)

8

�

vivant au domicile ou nature de

... � ... ! ....

du déclarant. l'emploi. occupé.

2

.... �--....,..--¡¡;;�--"..."

¡;L:;;"-:
��#-- ••• rr��

- - .--- �..... I-'- -/-!Io:;¡:.,.(........_

.�..u..,_'��

··-·····-··-·-···---·�-t

I
Nous, Maire de la commune de _

.
__

. __

départemeut de ,certifions l'exactitude

des i nd i ca.ti o ns figurant dans les colonnes 1,2 et 3 du tableau

ci-deasu s et (2) précisons que M

sus-déaigné , a souscrit Ie
. ._._._____________ __

SOliS Ie n".
..... _.

la déclaration d'emblavures prescrites pRJ' l'article 11 de la loi

du 15 août 1936.

A __ ._.

(Cachet de la Mai ríe].

__________ , le ....
. . .... _____ 193.

Le soussigné, certifie l'exactitude des reuse igneruente
figuran t dans le tableau ci-dessus,

Il déclare en outre:

.
lo Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

positions de l'article 19 de la loi du 15 août i936, proviennent
(3)

2° Que les opératious d'échange seront faites avec

M
__ _ .. _

.

(Signature)

imprimerie F RA, Foix.

rSignatw'e d It Maire)

, .

1-

___ (4),

(J) Les colonnes 5,6 ct 7 du cadre itd hec ne devront être utilisées que pour Ics déclarations efférentes
à

la ca�pagne J937-38. EUes n'auront pas à être reproduites
sur les déclarations relatives aux campagnes uitèrfeures.

Pl Pour les producteurs de blé seulemenr ,

(3) Le déclarant précisera ici Ja nature de son droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récolte, de ses. fe.rmages1 blés représentant sa rémunération.
(of) Indiquer ici les noms <I adresse complète du mwniu. ou du boulang<r avec lequel on Fera J'échange.
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NUMÉRO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

ÉCHANGE BLÉ CONTREDE
Campagne 193 ....

" 193 ....•

DE LA FARINE OU PAINDU
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�o.lll.�p.����.IIl�.e.\9u.�lit�)

à hameau ou lieu dit ., .
.................... J commune de

en vue de bénéficier d"R dispositions de l'article 19 de ht loi d n 15 août 1936. 0.'

POUR M£MOI'RE
Quantillls de blé d'échange remises au moulin

�n_boulangerie depuis le 1" aoùt 19,6 (1).

Quantités
o e blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou+anger
ou à la

Coopéra ti ve

agricole.
5

NOMS ET PR£NOMS DEGR£
QUANTIT£

totale de blé
pouvant

être échangée
par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récoltés).

qui a reçu
le blé en échange.

Q)
...

'"O
...
o

;"

DATES

de parenté Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole de blé.

des personnes
des livraisons

vivant au domicile ou nature de

l'emploi _
occupé.du déclarant.

63 7

I
Nous, Maire de Ia commune de .

départemeut de ,certifions Pexactitude

Le soussigné, certifie l'exactitude des renseignements_
flgurant dans le tableau ci-dessus.

Il déclare ell outre:

10 Qlle les blés ponI' lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

pos it ious de I'ruticle Hl de la loi du 15 août 1936, proviennent

des indications figurant dans l'es colonnes l, 2 et 3 du tableau

ei-deasus et (2) précisons que M
.. .... .....

. ....

sus-dés ígué ,
a souscrit le sous le n"

.

la déclaration d"emblavllr1s prescui
du 15 août 1936.

al' l'article 11 de Ia loi (3)

A
..

(Cachet de la Mairie).

Que les opérations d'échange seront faites

M
..............

, le ..................... 193 .

(Signatw'e du Maire) (Signature)

(J) Les colonnes 5. 6 ct 7 du cadre .d hec ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagne J 937 .. 38. Elles n'auront pas à être reproduites
tur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

.

Pl Pour les producteurs de blé seulement ,

(3) Le déclarant précisera ici la naturi de son droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémunération.
(<f) Indiquer ici les noms et adresse complète du m<uni<r_ou du boulanger avec lequel on fera J'échange,

imprimerie �·R.A, Foix.
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BLÉDEÉCHANGE
FARINE ,OU

Campagne 193 ...

- 193 ...•

NUMÉRO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE. DE LA

à.

CONTRE

ou PAIN
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�.o.IJl'.P.r.��.°!ll.�et.gu.a.lit�)

. bameau ou lieu di I . .................... , comlllune de

eu vue de bénéficier (Ips dispositions de l'article 19 de ln loi du 15 août 1936.

.........� ...

NOMS ET PRÉNOMS DEGRÉ
QUANTITÉ

talaie de blé
pouvant

être échangée
par le déclarant.

(Cette quantité
ne peul

en aucun cas

dépasser
le nombre

de qn intaux
récoltés).

des personnes de parenté

vivant au domicile ou nature de

l'emploi_ occupé.du déclarant.

2

N ous, Mn i re de la co III m nne de .

département de ,cert.ifions l'exactitude

des in d i ca.ti ous figurant dans les colonnes 1,2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) précisons que M
.

,

sus-désigné, a souscrit le
. SOliS le nu ........

Ia déclaration d'emblavures prescrí tes par l'article 11 de Ia loi

dll 15 août 1936.

A ..

(Cachet de la Mairie).

.

, ........................................................ 193.

(Signature du Maire)

POUR MÉMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au m ou lin

�n boulangerie depuis le 1" aoùt 1936 (1).

Quantités
Ge blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou ran ger
ou à la

Coopéràti ve

agricole.
5

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.
qui a reçu

le blé en échange.

6 7

(J) Les colonnes 5,6 et 7 du cadre.d hDC ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à Ja campagne J937-38. Elles n'auront pas à être reproduites
sur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures,

Pl Pour les producteur,.. de blé seulement.

(3) Le déclarant précisera ici la nature de son droit au bénéfice de I'échangej blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémunération.'
(�) Indiquer ici les noms �t adresse complète du meunier_ ou du boulanger avec lequel on fera J'échange.

.

_:..??-.IIIik"p.,............• 4#e...¥��....

•

;·l .. �··......-"I',........._�

u��Q' ¿m.
um#�?�.. u�"'Í.'--'e..¡.,"'4T'

Le sousstgué, certifie l'exactitude des reuseignements
figurant dans le tableau ci-dessus.

Il déclare en outre:

10 QlIe les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

posit.ions de l'article 19 d.e la loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

M

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

.......................... (4) •

(Signature)

imprimerie ¡'RA, Foix.



 



BLÉÉCHANGENUMÉRO

nu RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

DE CONTRE
Campagne 193 .....

- 193 ....•

FARINE OU DUDE LA PAIN
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�.�IIl,
. .?:��olD� .. e.t���lité) ..

) com m u n e dehameau ou lieu dit .

en vile de bénéficier d"" dispositions de l'article 19 de la lui d u 15 août 1936.

P O U R M E M O I !R E
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n_boulangerie depuis le 1" aoùt 1936 (1).

Quantités
tie blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou la nger
ou à la

Coopéra tive

agricole.
5

QUANTITE
totale de blé

pouvant
être échangée

par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

do quintaux
récoltés].

DEGRENOMS ET PRENOMSO>
....

"O
....
o

;"

DATES

de parenté Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des personnes
des 'livraisonso

....
-O>

8
::i
Z

ou nature deI vivant au domicile

de blé.
qui a reçu

le blé en échange.
l'emploi occupé.du déclaran t.

6 72

...•. IIIC.C..-./..

_
....

I
'Nons, Maire de la co m m u ne de .

..
_

..

départemeut de .certifio ns l'exactitude

des indication,s figurant dans les colonnes L, 2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) précisons que M
..

sus-dés í

gué ,
a souscrit le

. sous le n" .

la déclaration d'emblavures prescrites par l'article Il de la lui

du 15 août 1936.

Le sonssigné, certifie l'exactitude des renseig nenients

figurant dans le tableau ci-dessus.
Il déclare en outre:

10 Qne les blés pour le�quels il sol lici te le bénéfice des dis­

positious de l'article 19 de Ia loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

2° Que les opératious d'échange seront faites avec

M. (4).........

, le ..A
..

(Cachet de la Mairie).

....193 .

(Signature du Maire) (Signature)

(J) Les colonnes 5,6 et 7 du cadre.d bec ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagne 1937-38, Elles n'auront pas à être reproduites
aur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(2) Pour les producteurs de blé seulement •

. (3) Le' déclarant précise.ra ici la nature de son droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémunération.
Ct) l ndiquer ici les noms et adresse complète du meunier_ou du boulanger avec Jequel on fera J'échange.

imprimerie �'RA, Foix.
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NUMÉRO

nu RÉPERTOIRE DU FOLIO

nu GRAND LIVRE.

ÉCHANGE DE BLÉ CONTRE

DE LA FARINE ou PAIN
Campagne 193 .....• 193 ...•

DU
Décret du 26 août 1936.

à. hameau ou lieu di t .

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�O'Ill.'.P.r��o[!J�.�t9��lite.l.

. r commune de

en vile rle bénéficier d .. s dispositions de l'article 19 de la loi d n 15 août 1936.

QUANTITB
totale de blé

pouvanl
être échangée

par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de qu in taux

récoltés).

.; NOMS ET PRBNOMS DEGRB
,_

'"O
,_

o
des personnes de parenté;"

o
,_

vivant au domicile ou nature de-c

8
::>
Z

du déclaran t. l'emploi_occupé.

2 3

POUR MBMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n boulangerie depuis le 1" août 1936 (1).

Quantités
o e blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou+anger
ou à la

Coopérative
agricole.

5

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.

I

(J) Les colonnes 5.6 ct 7 du cadre.d hile ne devront être utilisées que pour les déclarations efférentes à Ja campagne J937-38. Elles n'auront pas à être reproduites
"Sur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures. .

(2) Pour les producteurs de blé seulement.

(3) Le déclarant précisera ici la nature de son droit au bénéfice de l'échange j blés 'provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa r émunération,
(..,.) Indiquer ici les noms et adresse complète du meunier_ou du boulanger avec lequel on fera l/échange,

Nons, Maire de In commune de.

département (le .cert iflo ns 1 "exactitude

des indications figurant dans les colonnes 1,2 et 3 du tablean

ci-dessus et (2) précisons que 1\1 .

sus-désigné, a sousorit le
. SOilS le n"

Ia déclaration d'emblavures prescrites pal' l'article 11 de Ja loi

du 15 août 1936.

A ..

(Cachet de la Mairie).

..............

, le • H 193 .

(Siqruiture du Maire)

qui a reçu
le blé en échange.

6 7

Le soussigué, certifie l'exactitude des renseign emen ts

ûgnrant dans le tableau ci-dessus.

Il déclare en outre:

10 Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

positions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

M

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

. (4).
(Signature)

imprimerie FRA, Foix.
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NUMERO

DU REPERTOIRE ·DU FOLIO

DU GIlAND LIVIlE.

ÉCHANGE DE BLÉ CONTRE

DE LA FARINE ou
Campagne 193 ..... 193 .... ,

PAINDU
Décret du 26 août 1936.

à. hameau ou lieu dit J commune de

en vile de bénéficier dt-s dispositions de l'article 19 de l a loi du 15 août 1936.

ai NOMS ET PRÉNOMS DEGRÉ
...

'O
...
o

des personnes de parenté.;0

o
...

vivant au domicile ou nature de-œ

8
;:l
Z

du déclarant. l'emploi_ occupé.

QUANTITÉ
totale de blé

pouvant
être échangée

par le déclarant.

(Cette quan tité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récolté, ).

4

POUR MÉMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au mou lin

�n.:__

boulangerie depuis le l" août 1936 (1).

Quantités
ae blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou langer
ou à la

Coopéra ti ve

agricole.
5

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

de's livraisons

de blé.

3

qui a reçu
le blé en échange.

6 7

..

2

....

......... .

,.
. ..

.1
Le sonssigué, .certifie l'exactitude des renseignements

flgurant dans le tableau ci-dessue.

Il déclare en outre :

10 Qne les blés pour lesquels il sollieite le bénéfice des dis-

positions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

M
...... (4) •

(Signature)

(J) Les colonnes 5, 6 ct 7 du cadre .d hec ne devront être utilisées que pour les declarations afférentes à Ja campagne j 937-38. EUes n'auront pas à être reproduites.
.sur lu déclar atíons relatives aux: campagnes ultérieures.

(2) Pour les producteurs de blé seulement.

(3) Le déclarant précisera ici Ia nature de son droit au bénéfice de J'échange; blés provenant de sa récolte, de su fermages, blés représentant sa r émunératíon,

(of) Indiquer ici les noms ot adresse complète du meuni<r_ ou du boulanger avec lequel on fera l'échange.

I
Nous, Maire de la commune de ..

département de .cert iûous Pexactitude

des in d i cat.i o ns ñgurant dans les colonnes L, 2 et 3 du tablean

ci-dessus et (2) précisons qne M . .. ..... ".

aue-désl gué , a souscrit le
. sous le n'' ....

la déclaration d l emb lav u res prescrites pal' l'article 11 de la loi

dn 15 août 1936.

A
..

(Cachet ge la Mairie).

..............

,
le

..
.·

..... 193.

(Signature du Maire)

imprimerie F RA, Foix.
.



 



NUMÉRO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO
DU GRAND LIVRE.

ÉCHANGE DE

DE LA FARINE

BLÉ CONTRE

ou
Campagne 193....• 193 ....•

PAINDU
Décret du 26 août 1936.

à
....

. hameau ou lieu dit . ................................................... , commune de

NOMS ET PRltNOMS D,EGRlt
QUANTITl!:

totale de blé
pouvant

être échangée
par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

do quintaux
récoltés).

DÉCLARATION SOUSQRITE par M (�O'Ill.: .. p.r.e.��IIl� .. e.\Jn.�.li.te.) .

en vue de bénéficier des dispositions de l'article 19 de lit loi dn 15 août 1936.

(I) Les colonnes 5,6 et 7 du cadre.d h.� ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagn< '937-38. EII<s n'auront pas à être reproduites
sur les déclarations t'elatives aux campagnes ultérieures. '

Pl Pour les producteurs de blé seulement ,

(3) Le déclarant précisera ici Ja nature de son droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récolte, de su fermages, blés représentant sa rémunération.
lof) Indiquer ici les noms et adresse complète du m<uni<r_ ou du boulanger avec lequel on fera J'échange,

'"
...

"O
...
O

;"

O
...

-c

8
'"
z

des personnes de parenté

vivan t au domicile ou nature de

l'emploi_occupé,du déclarant.

2

I
. Nous, Maire de la commune de

département de ,certifions l'exactitude

des indications figurant dans les colonnes L, 2 et 3 du tableau

ei-dessua et (2; précisons que M

sus-désigné, a-souscrit le
..

SOU8 le nd .

Ia déclaration d'emblavnres prescrítea par l'article 11 de la loi

du 15 août 1936,

A
...

(Cachet de la Mairie),

..............

,
le

..
........ 193 .

(Signature du Maire)

POUR M£MOI iRE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n_boulangerie depuis le l" août 1936 (1).

Quantités
ae blé

conduites
au moulin
Q'u remises

au boufanger
ou à la

Coopéra ti ve

agricole.
5

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.
qui a reçu

le blé en échange.
6 7

.�.�-�,
�¢ ...¿ k .. t�-·

'-""-....,.. _.. ..

.,..
..�� .. _--

..'-'IJ�_.�."I ... ..J... 4. • Of .¿ ..

.. t;;;J_�t;-" �

_I
Le soussigné, certifie l'exactitude des l'enseignements

flguraut dans le tableau ci-dessus.

II déclare ell ou t re :

10 Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

positions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent

M

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

....... (4).
( Signature)

Imprimerie �'RA, Foix.



 



 



 



 



 



-�.-



 



..

NUl\IÉRO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

ÉCHANGE DE BLÉ CONTRE

DE LA FARINE Ou PAIN
Campagne 193.....• 193 ....

DU
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (��Ill.'P����1Ils. .. e.t.9.��.lit�)

à
.... hameau ou lieu dit .. .......................................................... J commune de

en vne de bénéficier des dispositions de l'article 19 de Ia loi du 15 août 1936.

NOMS ET PRÉNOMS DEGRÉ
QUANTITÉ

totale de blé
pouvant

être échangée
par Je déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récoltés).

4

POUR MÉMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�l_boulangerie depuis le 1" aoùt 1936 (1).

Quantités
oe blé

conduites
au'moulin
ou remises

au boufanger
ou à la

Coopéra ti ve

agricole.
5

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.

des personnes de parenté

qui a reçu
le blé en échange.

6 7

o
...

'8
::s
Z

vivant au domicile ou nature de

du déclarant. l'emploi_occupé.

. .. �-"- .. � ...

... � .. ��
-"-"-"""L"t14..e

3

Le soussigné, certifle l'exactitude des renseignements
figurant dans le tableau- ci-dessus.

Il déclare ell
.

ou t re :

10 Qne les blés pour lesquels il sollicite le bénéûce des dis­

positions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, provienneut
(3) ...

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

M
.

. .. (4).

'2

(Signature)

(J) Les colonnes 5, 6 et 7 du cadre .d bec ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagne J 937-38. Elles n "auront pas à être reproduites
.:Sur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(» Pour les producteurs de blé seulement,

(3) Le déclarant précisera íc¡ la nature de son droit au bénéfice de J'échange; blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémunération.

Ct) Indiquer ici les noms ct adresse complète du meunjer_ ou du boulanger avec lequel on fera l'échange.

1 .

Imprimerie ¡"RA, Foix.

I
Nous, Maire de la commune de.

département de
__ .. __ . __ . .

. .,certifions Pexactit ude

des indications figurant dans les colonnes L, 2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) précisons qne M . . ... __
....

__ .

sus-désigné, fi souscrit le
....

. ...... . . SOU8 le n''

Ia déclaration d'emblavures prescri tes pal' I'nrt icle 11 de la loi

du 15 août 1936.

A
..

(Cachet de la Mairie).

... __ ......... , le ...
. __ 193.

(Signature du MaÍ1'e)
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NUMÉRO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

ÉCHANGE BLÉ CONTREDE
Campagne �93 ..... 193 .....

DE LA FARINE Ou DU PAIN
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�".IIl�Pr.���lD.� .. e.t:.9u.�li.t�L .

à
...

. hameau oulieu dit J commune de

en v u e de bénéûcier d es dispositions de l'article 19 de la. loi d u 15 août 1936.

...... :., ...

7

POUR l\L£MOI'RE
Quantités de blé d'échange remises a.u moulin

�n_bOlllanger.ie depuis le l" août 1936 (1)
I

Quantités
ae blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou+anger
ou à la

Coopérative
agricole.

5

QUANTlT£
totale de blé

pouvant
être échangée

par le déclarant,

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récolté, j.

4

oi I NOMS Él' PRÉNOMS I DEGRÉ
....

"2
o

I des personnes I de parenté;"

o
....

I vivant au domicile I'0 OU nature de
8

i: I
du déclaran t. I'emploi_occupée

:2 3

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.
qui a· reçu

le blé en échange.

-6

.� ... (.....

't'
.

········7..
. �

......_ ....�

I
i ..

"'\OQ�'·1211
J..,_ :;;JI

Nous, Maire de lu commune de . LI:l souss igué, certifie l'exactitude des renseigueruents
figuraut dans le tableau ci-dessus.

II déclare en ou I re :

10 Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

positions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, proviennentsus-dés igné, a souscrit le
.

la déclaration d '
em blnvu res prescri tes

du 15 août 1936.

,

pal' l'article 11 de la loi (3)

A
..

(Cachet de la Mairie).

.. , le ..

M

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

..... (4) •..193.

rSignatw'e dl¿ Meire) (Signature)

(I) Les colonnes 5,6 et 7 du cadre lid hec ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagne '937-38. Elles n'auront pas à être reproduites
sur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

p) Pour les producteurs de blé seulement.

{3} Le déclarant précisera ici Ja nature de son droit au bénéfice de J'échange; blés provenant desa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémunération.
(f) Indiquer iei les noms et adresse complète du meunlerou du boulanger avec lequel on fera l'échange.

imprimerie FRA, Foix.



 



BLÉÉCHANGENUMÉRO

nu RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU G RAND LIVRE.

DE CONTRE
Campagne 193 ...... 193 .....

FARINEDE LA OU DU PAIN
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (���:.. P.:��o.U:� .. e.\J".�.li.t�J. ..

à
. J commune dehameau ou lieu dit.

en v n e de bé uéûc ier dr-s dispositions de l'article 19 de l a loi du 15 août 1936.

POUR MBMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n_boulangerie depuis le 1" août 1936 (1)
I

Quantités
de blé

conduites
au moulin
ou remises

au boutanger
ou à la

Coopérative
agricole.

5

QUANTITB
totale de blé

pouvant
être échangée

par le déclaran t.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récoltés}.

4

DEGRÉNOMS ET PRÉNOMSOl
...

"O
...
O

;,:;

DATES

de parenté Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des personnes
des livraisonso

...
'Q

e
:ol
z

ou nature devivan t au domicile

de blé,
qui a reçu

le blé en échange.
J'cmptcíoccupé.du déclaran t.

63 72

...

�
....j ..

�---�

,
..... .e.. � ..............

7:",..r:.-...�"'77
.� �� .

··························

••••• ,1��
-

Nous, Maire de Ia commune dI) ..

.. " ..

département de .cerriûous Pex acti tude

des indications figurant dans les colonnes l, 2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) précisons que 1\1
.

sus-déaigué ,
a souscrit Ie sous le 1)." ..

Ia déclaration d'emblavures prescri tes pnr I'art icle 11 de la loi

(111 15 août 1936.

Le sonssigné, certifie l'exactitude des l'enseignements
figurant dans le tableau ci-dessus.

Il déclare ell outre :

lo Que les blés. pour lesquels .it sollicite lo bénéfice des dis­

posit.ious de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, provi enueu t

(3) ...

2° Que les opérations d'échange seron t faites avec

M.
. ..... (4) •

,
le ..

.. 193.

(Signature du Maire)

A ....

(Cachet de la Mairie). (Signature)

(I) Les colonnes 5,6 et 7 du cadre lid hoc ne devront être utilisées que pour les declarations afférentes à la campagne '937-38. Elles n'auront pas à être reproduites.
.sur Ics déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(» Pour les producteurs �e blé seulement.

(3) Le déclarant précisera ici la nature de son droit au bénéfice de J'échange; blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémunération.

(.f) Indiquer ici les noms et adresse complète du meuníer .ou du boulanger avec lequel on fera l'échange.

Imprimerie FRA, Foix.
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NUMÉRO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE .

.

ÉCHANGE DE

DE LA FARINE

BLÉ

Décret du 26 août 1936.

ou

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�.".III'.y���olD.s..e.t..

qualitè)

à

CONTRE

DU PAIN
Campagne 193 .....• 193 ....•

hameau ou lieu dit r commune de

QUANTITÉ
totale de blé

pouvant
être échangée

par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récoltés) .

eu vue de bénéficier dr-s dispositions de l'article 19 de ln loi <ln 15 août 1936.

I

oi NOMS ET PRÉNOMS DEGRJ1:
...

"O
....
o

des personnes de parenté;"

o
...

vivan t au dom icile ou nature de'C)

8
;:l
Z

du déclaran t. I'emplotcccupé.

2 3

P O U R M É M O I 'R E

Quantités de blé d'échange remises au moulin
ou en boulangerie depuis le 1" aoùt 1936 (1)
---- ,""_ _

.

Quantités
o e blé

conduites
au moulin
ou remises

au boul·anger
ou à la

Coopérative
agricole.

.

5

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

qui a reçu
le blé en échange.

6

HHr·...... •• <>

DATES

des livraisons

de blé.

7

..............................¿ .

.P ;-. H"�:' .�:i � ".,.IJ
..

� .................,�
��� .. � ,... � ._�,,_ -;;

.... � ... ..

-tlu(�... HH'H.P··�·,6.,lA·� ¿: v"H.-.... ..... st. f'�
I

I' H HHHH.HHH .... H ..

...�c.", _- H •.. HH� .. "" .. �. -.�..
•

J........."
"

.. ¡,.4JH ...-.. ..

,.

Nous, Maire de la cOlllmune dI;) .. HHH ..• HHH.HHH ..... HH ..

département de ,certifions l'exactitude

des indications figurant dans les co lo n nes l, 2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) précisons que M

sus-dés igué , a souscrit Ie sous Ie u"
.....

Ia déclaration d'emblavllres·pre�critt·s par l'article 11 de la loi

du 15 août 1936.

A
..

(Cachet de la Mairie).

. ........ , le. ...193 .

(Signature du Maire)

"I..

Le sonssigué, certifie l'exactitude des rense ig uements

ûguran t dans le tableau ci-dessus.

Il déclare ell ou fre :

lo Que l,es blés ponr lesquels il sollicite le bénéfice des clis­

pos itions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

M

2° Que les opératious d'échange seront faites avec

. .. (4).
( Signature)

(I) Les colonnes 5,6 et 7 du cadre lid bec ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à Ja campagne '937 .. 38. Elles n'auront pas à être reproduites,
.. ur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures. .

(,) Pour les producteurs de blé seulement.

(3) Le déclarant précisera ici la nature de son droit au bénéfice de J'échange; blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémunération.

(of) Indiquer ici les noms <f adresse complète du meunier_ou du boulanger avec lequel on fera l'échange.

Imprimerie FRA, Foix.



 



 



NUMÉRO

DU RÉPO:RTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

ÉCHANGE DE

DE LA FARINE OU

BLÉ CONTRE

DU PAIN
Campagne 193 .....• 193 ....

Décret du 26 août 1936.

à
....

. hameau ou lieu dit . .................... , commune rie

en vne rie bénéficier d<'f.l dispositions de l'article 19 de la loi d u 15 août 1936.

QUANTIT!1;
totale de blé

pouvant
êLre échangée

par le déclarant.

(Cette qu an tité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de qn intaux
récoltés].

POUR M!1;MOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n_boulangerie depuis le l'r aoùt 1936 (1).

'Quantités
o e blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou+anger
ou à la

Coopérative
agricole.

5

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.

NOMS ET PR!1;NOMS DEGR!1;

qui a reçu
le blé en échange.

Cl)
...

'O
...

o

;" des personnes
. de parenté

6

o
...

'Cl)

8
::>
Z

vivant au domicile ou nature de

7

l'emploi_occupé.

Le sonssigné, certifie l'exactitude des renseignements
ûguraut dans le tableau ci-dessua.

Il déclare ell outre:

10 Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

poait ions de I'nrt.icle Hl de Ia loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

M

2° Qne les opérations d'échange seront faites avec

.... .. .. (4).
( Signature)_

du déclarant.

(J) Les colonnes 5,6 ct 7 du cadre.d bec ne devront-être utilisées que pour les déclarations afférentes à Ja campagne 1937-38. Elles n'auront pas à être repr oduites.
sur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

Pl Pour les. producteurs de blé seulement. "

(3) Le déclarant précisera ici la nature de son droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémunération.

�) Indiquer ici les noms ct adresse complète. du meunier_ ou du boulanger avec lequel on fera l'échange.

2

I
Nous, Maire de In commune de .

.. ..

département de ,certifions Pexactitude

des indications ûgura nt dans les colonnes l, 2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) précisons que M

sus-désigllé,�lscrit le

la décJal'atT�eDlblavures prescrites
du 15 août 1936.

.............
S01l8 le nO".

par l'article 11 de la loi

A
...

(Cachet de la Mairie).

..............

, le .. . 193.

(Signature du Maire)

Imprimerie FRA, Foix.
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_NUMÉRO
DU RÉPERTOIRE DU· FOLIO

DU GRAN'D LIVRE.

ÉCHANG-E DE BLÉ CONTRE

à
...

DE LA FA,RINE Ou
Campagne 193 ...... 193 .....

DU PAIN
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (��lIl:���o.ID.� .. e.t.. �.u.�.lit�) _
.

.... _ hameau ou lieu dit . r commune de

en vne de béuéûcier d.'s dispositions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936.

'"
....

'O
....

o
;,;

2 3

NOMS ET PRÉNOMS

des personnes

o
....

-œ

8

�
vivant au domicile

du déclarant.

DEGRIl;
QUANTITIl;

totale de blé
pouvant

être éch a n gée
par Je déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
Je nomhre

de quintaux
récoltés).

de parenté

ou nature de

l'emploi ,occupé.

l�%···················
Nous, Maire de ln commune d", _ _

_ ..

département de ,certifions l'exactitude

des ind i catrous ûgurnnt dans les colonnes L, 2 et 3 du tablean

ci-dessns et (2) précisons que.M _ .

aus-dési gué , a sousciit Ie .. SOUl! le n" ..

la déclarat.ion d+emb lavures prescrites pill' l'article 11 de ln loi

du 15 août 1936.

A
..

(Cachet de la Mairie).

.. , le ..

... . 193.

(Signatw'e du Maire)

p O U R M Il; M O I 'R E
Quantités de blé d'échange remises au moulin

ou en boulangerie depuis le l" août 1936 (1)
--

I

Quantités
ae blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou ranger
ou à Ja

Coopérative
agricole.

5

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.
qui a reçu

le blé en échange.

6 7

..........................................•.•....

I
... '-..

-- ...

...�.i�:=:
Le sonssigné, certifie l'exactitude des renseignements

ñgurant dans le tableau ci-dessus.

Il déclare ell outre:

1° Que les blés pOllI' lesquels il sollicite le bénéfice dee dis­

poei t.ious de Particle 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

2° Que les opérations d'échange s eront faites

M

i Siqneiure}

(,) Les colonnes 5, 6 et 7 du cadre lid bec ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagne '937 .. 38. Elks n 'auront pas à être reproduites.
.sur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(2) Pour les producteurs de blé seulement,

(3) Le décJarant précisera id Ja nature de son droit au bénéfice de J'échange; blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémunération.

t-4) Indiquer ici les' noms et adresse complète du meunier
..

ou du boulanger avec lequel on fera J'échange.

imprimerie FRA, Foix.
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ÉCHANGE DE '�-8LÉ
DE LA FARINE OU

NUMÉRO

nu RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU G RAND LIVRE.

CONTRE
PAIN

Campagne 193 ...... 193 .....

DU
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (!_1o.�_'_._�����_lIl�._:t__ ���.lit�)

à
.................. _ , commune de

.. _ .. bameau ou lieu dit .. _

en vue de bénéficier dvs dispositions de l'article 19 de ln lui du 15 août 1936.

POUR MEMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n_boulangeiie depuis le 1" août 1936 (1)
I

Quantités
o e blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou langer
ou à la

Coopéra tive

agricole.
5

QUANTITE
totale de blé

pouvant
être échangée

par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récoltés].

DEGRENOMS ET PRENOMS"
loo

"O
loo

a

;;;,

a
loo

·s
::l
Z

DATES

de parentédes personnes Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opéra tions, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons
ou nature devivant au domicile

de blé.
qui a reçu

le blé en échange.
l'emplotoccupé.du déclarant.

6 72

.............•

..-

--II
Nous, Maire de la commune de. ..

_
_ ..

département de _...... ,certifions l'exactitude

des' indications figurant dans les colonnes r, 2 et 3 du tablent
ci-dessus et (2) précisons que M

__ _ .. ;_� ..

sus-désf gné, a souscrit le
_ .. _

_.
sons le n." ...

la déclaration d'emblavures prescrítea pn!' Particl� 11 de lit loi

du 15 août 1936� '"r'� """TT"I/----<r -

�l_-..7··
-

_____,..
.

A
_. __ __ ._ .. _ ...,

I e . .. 193.

Le sonssi gué, certifie l'exactitude des renseignements
fignrant dans le tableau ci-dessus.

Il déclare en outre:

1° Qne les blés pour lesquels il sollicite lo bénéfice des dis­

positions de l'article Hl de la loi da 15 août 1936, proviennent
(3)

Que d'échange2° les opératious fa.itesEerOD t avec

M.
. ....... (4),

=rr» "1 � � '''rl--,¿.. (Siqruüure)(Signature du Maire)
f

.

,...,-.-.n 7'T hrr:" t...--.r ..., � -:--- "'"'1- .�.", """T':' <'"'" � �__,_,_,__

<c� /r-¡-vn �j ::;�! I!..-r <Tf '� rr '-ï.� �p -". ---::Jq �j �

----r-__J_--. � -'ti!'I �l-';----'--"""� ;t""''''� .77 <">1) • j. ....:..¡.
�

<t=ï . --v:-rn ,"1f7 'Y! -:-r --,...,

(Cachet de la Mairie) .

� =r

......,.-¡¡.�

[-

'7T'7¡/

(J) Les colonnes S, 6 <I 7 du cadre ltd bec ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagne J 937-38. Elles n 'auront pas à être reproduite"
sur Ics déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(» Pour les producteurs de blé seulement.

{3} Le déclarant précisera ici Ja nature de soon droit au bénéfice de I'échange : blés provenant de sa récolte, de sn fermages, blés représentant sa rémunération.

(i) Indiquer ici les noms ct adresse complète du meunier_ou du boulanger avec lequel on fera l'échange.

imprimerie FRA, Foix.



 



ÉCHANGE BLÉNUMERO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

DE CONTRE
Campagne 193 ....

- t93 .....

F'ARINEDE LA Ou DU PAIN
Décret du 26 août 1936 .

.. DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�.o.lIl:Pr.��.olD.�.�\.. g��.Iite.l.. _ _ _
.

, commune deà
... hameau ou lieu dit .......

eu v ne de bénéficier des dispositions de l'article 19 de l a loi d u 15 août 1936.

POUR MEMO! !RE
Quantités de blé d'échange remises au moulín

�n boulangerie depuis le l" août 1936 (1)

QUANTITE
totale de blé

pouvant
être échangée

par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

do quintaux
récoltés).

4

DEGRENOMS ET PRENOMSOl
....

"O
....
O
;;

DATES

Quantités
lie blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou+anger
ou à la

Coopérative
agricole.

5

de parentédes personnes Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

qui a reçu
le blé en échange.

des livraisonso
....

-e

6
ou nature devivan t au domicile

de blé.;ol
Z l'emploi "occupé.du déclarant.

63 72

II
Nous, Maire de la commune de __ ..

..

département de ....

..... .certiflous l'exactitnde

des indications figurnnt clans les colonnes l, 2 et 3 du tablean

oi-dessue et (2) précisons qlle M
_ .

aus-dés i gué ,
a sousorit le SÒU!!! Ie n"

..

Ia déclaration d'emblavnres prescri tes par l'article 11 de la loi

du 15 août 1936.

Le sousaigué, certifie l'exactitude des ren ae iguements
ñgurant clans le tableau ci-dessus.

Il déclare en ou t re :

1° Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

pos it.ious de l'article 19 de Ia loi dn 15 août 1936, proviennent
(3)

2° Que les opérations d'échange seront faites avec'

M.
.. . ..... (4).

, le.A ...

(Cachet de la Mairie).

. .... 193.

( Signature)(Signature du Maire)

- �/ • -.I �

I
-

C/
., � ... *'.lS li' ,�d .........,.'"

• (,"¡'t.s colonneS 5,6 ct 7 du cadrc'.d hDc·n. devront être utilisées que pour J.s(if"cJarati;;-ns ;fftrcnt.s à la ","pag"'- J937=i!fEJl.s n'auront pas à être reproduites,
�ur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

_ J/}r{
.

- y,7f� �tern d'�uJ-t� - "'711
....

� � �.... �rrJ':." -¡ r_._.,., - :.J'J#(3) Le déclarant précisera ici la nature de son droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récoJte, de ses hrmages, blés représentant sa rémunération.
t _ {�} Ind/uer � les �ms ct adresse complète du meunier ou du boulanger avec lequel on fera J'échange
�r" · -..;�- � -'""!r'?� .� - -""��-J� _.r-'1_
- pr� - >r:r-;1.'W::_y--r.�'-r� - --:-._,_� _ ----;/ _ �)...,,}. imprimerie FRA, Foix.
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ÉCHANGE BLÉNUMÉ:RO

nu RÉ:PERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

DE CONTRE
Campagne 193 ...... 193 .....

FARINEDE LA PAINOU DU
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�o.lll.����.01ll� ..
e.I

.. 9��lilé.L

à
__ . . __ .. hameau 'ou lieu dit . ..

.. __ .. __ J commune de

en vue de bénéficier dr-s dispositions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936.

POUR MBMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n_boulangerie depuis le l" août 1936 (1)
I

Quantités
de blé

conduites
au moulin
ou remises

au boutanger
ou à la

Coopéra ti ve

agricole .

5

QUANTITB
totale de blé

pouvant
être échangée

'par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récolté, ).

4

DEGRBNOMS ET PRBNOMSQ)
..

't:>
..
o

;"

DATES

de parenté Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des personnes
des livraisonso

..
'Q)

8
:ol
Z

ou nature devivant au domicile

de blé.
qui a reçu

le blé en échan ge.
l'emploi

..
occupé.du déclaran t.

•
63 72

········_····1

.

'I...... --,I :.�¡,.-,. -,. --.� --�vr_.��:::� ..= �:
Nous, Ma.ire de la COllllllune de ..... __ ......... .. . __

..... . ...

département de ........ .cert iñous l+exactitude

des indications figurant dans les colonnes l, 2 et 3 du tableau

ci .. dessus et (2) précisons que M __

sus .. déaigué , a souscrit le __
.. .. SOUl! Ie u".

__

la déclaration d'emblavures prescrí tes pn]' I'nrt icle 11 de la loi

du 15 août 1936.

Le sonssigné, certifie l'exactitude des renseignements
ñgura.n t dans le tableau ci-dessus.

Il déclare en outre:

10 Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

pos itious de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

. .. (4).M
__ ,le __

__...
. ..... 193.A

..

(Cachet de la Mairie). (Signature)(Signatw'e du Maire)

(J) Les colonnes 5, 6 et 7 du cadre lid hoc ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagn. J 937-38. EII.s n 'auront pas à être reproduites-
;sur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(2) Pour les producteurs de blé seul ement ,

(3) Le déclarant préclseta ici Ja nature de son droit au bénéfice de: l'échange; blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rêmunêraüon.

{of) Indiquer iei les noms et adresse complete du meunier
..

ou du boulanger avec lequel on Fer a l'échange.

Imprimerie FRA, Foix.
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ÉCHANGE
FARINE

NUMÉRO

nu RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

DE

DE LA

BLÉ CONTRE
ou

Campagne 193 ...• 193 ....•

DU PAIN
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (���.:.p'r��o.!ll.�.e.t.. gu.�lit�)
.

à. hameau ou lieu dit ..................................................... , commune de

en vue ae bénéficier at'S dispositions de l'article 19 de lu loi <111 15 août 1936.

'"
....

"O
....
o

;,
o
....

'C!)

a

�

QUANTITÉ
totale de blé

pouvant
être échangée

par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

do quintaux
récoltés).

4

I

NOMS ET PRENOMS DEGRÉ

des personnes de parenté

vivant au domicile ou nature de

du déclarant. l'emploi_occupé.

3

Nons, Maire de la commune de .

départ emeut de ,certifions Pexnct.it ude

des indications ûgurant dans les colonnes L, 2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) précisons que M.....
. .

sus-dési gué , a sonscrit le SOilS Ie n". .

Ia déclaration d'emblavures prescrites par l'article 11 de la loi

dt! 15 août 1936.

A
..

(Cachet de la Mairie).

....

,
le

.
..................... 193 .

POUR MÉMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n_bol1langerie depuis le l" août 1936 (1).

Quantités
ae blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou+anger
ou à la

Coopérative

agricole.
5

DATES

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

des livraisons

de blé.

(Signature du Meire)

qui a reçu
le blé en échan ge.

7

_I

(J) Les colonnes 5. 6 et 7 du cadre ed hec ne devront être utilisées que pour' les déclaraticns afférentes à la campagne J 937-38" Elles n "auront pas à être reproduites.
eur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

(2) Pour les producteurs de blé seulement.

(3) Le déclarant précisera ici la nature de son droit au bénéfice de J'échange; blés provenant de sa récolte, de su fermages, blés représentant sa rémunération.
(-4) Indiquer ici les noms et adresse complète du meunier_ou du boulangee avec lequel on fera J'échange.

�c«� ...

•

i.:.' 1-:
.

Le sonssigné, certifie l'exactitude des renseignements
ûgnrant dans le tableau ci-dessus.

Il déclare en ontre :

10 Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

pos itiou s de Particle 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent

M

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

• uuu. (4).
( Siqneture)

imprimerie FRA, Foix.



 



 



 



ÉCHANGE DE

FARINE OUDE LA

BLÉ CONTRE

DU PAIN
Campagne 193 ....• 193 ....•

NUMÉRO

DU RÉPERTOlRE DU FOLIO

DU G RAND LIVRE.

Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (��IIl'Y����!Il�e\_g��lit�)

à.
. hameau ou lieu dit . ........................ J commune de

en vile de bénéficier d es dispositions de l'article 19 de Ia loi du 15 août 1936,

I

"
...

'O
...

o

;;;

o
...
'o

a

i

NOMS ET PRÉNOMS DEGRÉ
QUANTITÉ

totale de blé
pouvant

être échangée
par le déclaran t.

(Celte quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de qu intaux

récolté, ).
4

des personnes de parenté

vivant au domicile ou nature de

du déclaran t. I'emploi_occupé.

2

Nous, Maire de la commune de.

départemen t de ,certifions Pexactituûe

des indications ûgumnt dans les colonnes L, 2 et 3 du tableau

ci-deasu s et (2) précisons que M

sus-désigné, a souscrit Ie . SOllS le n". .

Ia déclaration (l'emblavures prescrites par l'article 11 de Ia loi

du 15 août 1936.

....

, le.·A
..

(Cachet de la Mairie).

.................... 193 ..

DATES

P O U R M É M O I 'R E

Quantités de blé d'échange remises au meulin

�n_boulangerie depuis le 1" août 1936 (1).

Quantités
lie blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou langer

ou à la

Coopéra ti ve

agricole.
5' -_

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

··········1-
.

,

f�

7

(I) Les colonnes S, 6 et 7 du cadre .d bec ne devront être utilisées ont pas à être reproduites.
aur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures.

Pl Pour les producteurs de blé seulement.

(3) Le déclarant précisera ici Ja nature de son droit au bénéfice de J'échange; blés provenant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémunération.
(of) Indiquer ici les noms et adresse complète du meunier_ou du boulanger avec lequel on fera l'échange.

Le soussigné; certifie Pexacti tude des renae iguements
ñg uraut dans le tableau ci-dessus.

Il déclare en outre:

1° Que les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

pos itious de I'rut.icle 19 de Ia loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

M

2° Que les opérations d'échange seront faites avec

. .... (4).
( Signature)

Im p r imerie FRA, Foix.
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A�:7 ,"*-...----

7 ¡_ J.,.l � �.��,..,.._ ,+k._� I' � ? u.-- ..

NUMÉRO
e:

""têHANGE DE BLÉ CONTRE
nu RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRA�D LIVRE. DE LA FARINE OU DU PAIN
Campagne 193... • 193 ....

Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION SOUSCRITE par M (�.�II1� .. p.:'���IIl�et_gu.a.¡it�l.

............................... hameau ou lieu dit . ............................................................... ) commune de

en vue de bénéficier d('fl dispositions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936.

I

.'_POUR MJ);MOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n_boulangerie depuis le 1" août 1936 (1).NOMS ET PRJ);!'iOMS DEGRJ);
QUANTlTJ);

totale de blé
pouvant

être échangée
par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

do quintaux
récoltés].

DATES

Quantités
de blé

conduites
au moulin
ou remises

au bou+anger
ou à la

Coopérative
agricole.

5

de parenté Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

.

qui a reçu
le blé en échange.

des personnes
des li l'raisons

vivant au'wdomicile ou nature de

de blé.
du déclaran t. I'emptoíoccupé.

63

.���.���-.....;�,a_
�c..JI."""'- . .-I'...�......._�_

····�� ..

r·
1-4-4-��··.. ¡cA-.�.�

.¡

_._1
NOliS, Mnire de la commune de

.

département de .eerrrûons l'exactitnlle
des i n d i cn ti o ns ûgurant clans les colonnes 1,2 et 3 du tableau

ci-dessu s et (2) précisons que 1\1

sus-tlés i gné , a souscrit Ie .

. .......

soue Ie n''. ..

Ja déclaration rl'emblavlIl:es prescrites par l'article 11 de la loi

dn 15 août 1936.

Le soussigné, certiûe l'exactitutle des ,renseigllements
flgurant dans le tableau ci-dessus.

Il déclare en ou I re :

10 Que les blés. pour lesquels il sol lici te le bénéfice des dis-

pos it.ious de Partiere 19 de la loi dl! 15 août 1936, provi enu ent

(3)

A
...

(Cachet de la Mairie).

.......... , le " .

M

2° Q116 les opératious d'échange serent faites avec

. . .... (4),
(Signature)(Signature du il/aire)

(I) Les colonnes 5,6 et 7 du cadre.d bec ne devront être utilisées que pour Ics déclarations a fférentes à la campagne' J937-38. Elles n'auront pas à être reproduites.
.sur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures,

(2) Pour les producteurs do blé seulement ,

3) Le déclarant rêcísera ici la nature de son droit au bénlRce de l'échange; blés provenant de sa récolte, de su fermages, blés représentant sa rémunération.
(4 ûj'l et: ki_les noms et adr-esse complète au meunier-ou .du boulangee avec lequel on fera J'échange.

""""'" .'

Imprimerie FRA, Foix.


